
LE GRAND DÉFI 
 

B on début d’été à tous, 

 

L’entente survenue il y a quelques semaines entre la Fédération des médecins omnipraticiens du 

Québec (FMOQ) et le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) n’élimine pas le 

projet de loi no. 20. Elle ne fait qu’en reporter l’application en fonction de l’atteinte des objectifs 

fixés par celle-ci. Ces objectifs sont ambitieux; inscrire à un médecin de famille 85 % de la 

population québécoise et arriver à un taux de fidélisation de 80 %. Nous n’avons pas le droit à 

l’erreur, si ces objectifs ne sont pas atteints d’ici décembre 2017, la loi no. 20 pourra s’appliquer 

et nous n’aurons alors personne à blâmer. 

 

Le défi pour l’inscription de la clientèle de Laval est colossal. Pour atteindre la cible de 85 %, cela 

équivaut à au moins 100 000 Lavallois en tenant compte que notre taux actuel d’inscription est 

d’environ 60 %. 

 

Nous devons tout un chacun inscrire activement de la clientèle, particulièrement du guichet 

d’accès pour la clientèle sans médecin de famille (GACO) qui compte près de 19 000 clients dont 

3 000 qui sont vulnérables. 

 

La nouvelle entente permettra de reconnaître la prise en charge de clientèle comme seule activité 

médicale particulière (AMP) nécessaire avec comme objectif l’abolition progressive des AMP sur 

une période de trois ans. Vous êtes donc encouragés à concentrer vos activités médicales en 

première ligne. 

 

Le Département régional de médecine générale (DRMG) accueillera donc favorablement vos 

demandes de modification d’AMP tout en s’assurant que celles-ci ne mettent pas en péril vos 

autres milieux de travail. 

 

L’objectif de fidélisation devrait se réaliser par le processus d’accès adapté qui s’implante 

graduellement dans nos groupes de médecine de famille (GMF). 

 

Profitez bien de vos vacances estivales. Nous reviendrons à l’automne avec des mesures plus 

précises qui nous permettront de suivre l’atteinte de ces objectifs ambitieux, mais qui sont 

orientées vers une meilleure accessibilité à notre clientèle. 

 

À bientôt, 

 

Jacques Blais, M.D. 

Chef du DRMG de Laval 
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L a création des Centres intégrés de santé et de services sociaux 

 

La création du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Laval s’est 

concrétisée le 1er avril 2015. Elle est le résultat du projet de loi no. 10 qui a uni en un seul 

établissement tous les établissements de Laval comprenant les installations de l’ancien 

Centre de santé et de services sociaux de Laval, le Centre jeunesse de Laval, le Centre de 

réadaptation en dépendance de Laval et le Centre de réadaptation en déficience 

intellectuelle et en troubles envahissants du développement de Laval. L’Hôpital juif de 

réadaptation quant à lui a été intégré à titre d’établissement regroupé. 

 

Cette loi officialisait également la disparition de l’Agence de la santé et des services sociaux 

de Laval (où était rattaché le DRMG) et le transfert vers le CISSS de Laval d’une partie du 

mandat du DRMG et vers le MSSS d’une autre partie de son mandat. 

 

Ces dispositions de la loi verront le rôle du DRMG changer de façon radicale. Ainsi, son 

mandat d’organisation et de développement de la première ligne médicale est récupéré par 

le MSSS et le CISSS de Laval. Son rôle dans le suivi des AMP et du Plan régional d’effectifs 

médicaux (PREM) est à définir entièrement. Sa participation en tant que représentant des 

omnipraticiens de la région sur les tables discutant de grands dossiers régionaux (cancer, 

maladies chroniques, douleurs chroniques, CRDS, refonte des laboratoires, etc.) est à 

rediscuter. 

 

En attendant les dispositions règlementaires qui fixeront ces nouvelles limites, la nouvelle 

présidente-directrice générale du CISSS de Laval, Mme Caroline Barbir, a reconduit de 

façon intérimaire la nomination du Dr Jacques Blais à titre de chef du DRMG de Laval. 

L’adresse du DRMG restera, pour l’instant, la même et vous pouvez écrire et poser des 

questions par courriel à l’adresse drmg.laval@ssss.gouv.qc.ca. Ainsi, vous serez certain 

d’obtenir une réponse. Les numéros de téléphone que vous pourriez détenir sont encore 

disponibles, mais ils peuvent être abolis n’importe quand. Devant ces inconnus, nous vous 

encourageons à vous servir de l’adresse courriel pour communiquer avec nous. 

 

Dès que de nouvelles dispositions seront prises, nous vous tiendrons au courant. 

 

Le DRMG de Laval 

UNE DATE À RETENIR : 1ER  AVRIL 2015 

POUR JOINDRE LE DRMG : drmg.laval@ssss.gouv.qc.ca 
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CHANGEMENT DANS LES ACTIVITÉS 
MÉDICALES PARTICULIÈRES (AMP)  

 
 
 

L a nouvelle entente MSSS-FMOQ est venue modifier les AMP. 

 

 

La prise en charge de clientèle est dorénavant considérée au même titre que les autres activités 

reconnues, sauf l’urgence. 

 

Les modalités d’application de cette nouvelle entente ne sont pas encore en place. La nouvelle entente 

intervenue entre le MSSS et la FMOQ va venir, à plus ou moins long terme, 

modifier les AMP. Pour l’instant, les anciennes modalités s’appliquent. 

Vous êtes donc encore tenus de faire les AMP pour lesquelles vous 

avez signé un contrat. Cependant, dès que nous aurons plus d’information 

à ce sujet, nous vous les communiquerons. 

 

Le DRMG de Laval  

 

E n modifiant le rôle du DRMG, le projet de loi no. 10 a aussi changé la mécanique des PREM 

et des Plan d’effectifs médicaux (PEM). Dorénavant ce sera le MSSS qui approuvera les PEM 

des établissements et les PREM régionaux. 

 

Votre DRMG sera interpellé dans ce suivi, mais pour l’instant rien n’est vraiment arrêté sur la façon 

de faire. 

Pour cette année, soit le PREM 2015-2016, les anciennes modalités seront respectées. Ainsi, le 

choix des PREM du DRMG pour les nouveaux facturants et les retours de région seront approuvés 

par le MSSS sans changement. Les nouveaux facturants arriveront comme à l’habitude en juillet et 

seront dirigés vers les cliniques et les établissements de leur choix. 

Pour toute question, vous pouvez communiquer avec madame Sylvie Morin au numéro de 

téléphone 450 978-2121, poste 2018 ou à l’adresse courriel drmg.laval@ssss.gouv.qc.ca. 

 

Le DRMG de Laval  

PREM 

 

PEM 

INFO-DRMG    VOLUME 6     NUMÉRO 1    ÉTÉ 2015 

http://www.sparadrap.org/Enfants/Le-dico-de-la-sante/Par-ordre-alphabetique/B/Bureau-de-consultation
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SANTÉ DES MÉDECINS 

POUR JOINDRE LE DRMG : drmg.laval@ssss.gouv.qc.ca 

Le Programme Santé des MDs de Laval est toujours en vigueur! La 

tournée de l’atelier sur la santé des MDs est complétée : 10 GMF et 

des cliniques ont été visités.  

Merci à tous les MDs qui se sont portés volontaires pour suivre un ou 

des MDs. En ces temps difficiles, votre geste de solidarité est d’autant 

plus apprécié!  

Nous sommes toujours à la recherche de médecins  pour suivre des 

collègues de Laval. Selon nos données, plus du tiers des Mds de la région ont dit avoir besoin 

d’un MD de famille. Si vous êtes l’un deux  OU si  vous acceptez de suivre ne serait-ce qu’un 

seul médecin, contactez Mme Sylvie Morin au 450-978-2121 poste 2018. 

 B onne nouvelle le PREM 2015 est maintenant complet. Vingt-deux nouveaux facturants 
se joindront à nous au cours de l’année. 
 
Voici la liste des nouveaux facturants pour l’année 2015 : 
 
1. Dr Imen Bahroun  Hospitalisation et GMF Polyclinique médicale Fabreville 

2. Dre Louise Benhamou À venir 

3. Dr Taher Bennani  CHSLD Manoir St-Patrice et GMF Ste-Dorothée (site ProMécida) 

4. Dre Audrey Bernard  Obstétrique et GMF Concorde 

5. Dre Anne-Chloé Bissonnette Médecine carcérale (Centre de détention Leclerc de Laval) 

6. Dr Laurent Carty  Hospitalisation et CLSC des Mille Iles 

7. Dre Miryam Demers  Soins palliatifs et GMF Laval - Clinique médicale Monteuil 

8. Dr Raphaël Fiore Lacelle Hospitalisation et GMF Centre médical Laval 

9. Dr Ramez Issa  Soins à domicile et GMF Le Carrefour médical 

10. Dr Pedro Jesus Jaimes Hospitalisation et GMF Concorde 

11. Dre Rébecca Kennedy Pédiatrie (Clinique AGOO)  

12. Dr Jean-Philippe Laroche Soins palliatifs et Hôpital juif de réadaptation 

13. Dre Valérie L’Écuyer  Obstétrique et CLSC du Marigot (UMF) 

14. Dre Erin McKay   

15. Dre Audrey Mongeau Toxicomanie (Clinique Accueil Santé de Laval) 

16. Dre Firyel Mrad  Santé mentale et GMF Le Carrefour médical 

17. Dre Miriam Ouerghi  GMF Centre médical Laval (site Clinique médicale St-François) 

18. Dr Michael Morris Rizkalla À venir 

19. Marie-Rose Shoucri  Hospitalisation et CLSC Ruisseau-Papineau 

20. Dre Laurence Tavernier À venir 

21. Dr Jordan Valpato  Hospitalisation et GMF Laval (UMF Cité-de-la-Santé) 

22. Dr Guillaume Voghel  (PEMU) Hospitalisation et enseignement GMF Laval 

 

Le DRMG de Laval 

Plan régional d’effectifs médicaux (PREM) 2015 
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Cadre de référence des GMF 
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Équipes interdisciplinaires en GMF 

 

L e 19 juin dernier avait lieu une cérémonie de clôture du projet d’implantation des équipes 

interdisciplinaires en GMF. 

Ce projet ambitieux réunissait plusieurs partenaires du CISSS de Laval et du DRMG de Laval afin de 

définir, planifier et implanter les nouveaux professionnels en GMF, autres que les infirmières, pour les 

six GMF ciblés et servir de modèle pour les descriptions de tâches et les interventions d’éventuels 

autres professionnels qui pourraient être amenés à travailler avec tous les GMF. 

Nous félicitons tous les intervenants qui ont fait un succès de ce projet. Grâce à eux, la région de 
Laval a été la région du Québec qui a implanté le plus de professionnels en soutien au GMF. 
 
Le DRMG de Laval et le CISSS de Laval assureront le suivi des activités de ces équipes dès 
l’automne prochain. Le mécanisme de ce suivi est à mettre en place au cours de l’été. 
 
 
 
Le DRMG de Laval 
 

C omme vous le savez, un nouveau cadre de référence des GMF a dernièrement fait l’objet 

d’intenses discussions entre le MSSS et la FMOQ. Les modalités finales de l’implantation de ce 

nouveau cadre ne sont pas encore déterminées, mais devraient être disponibles sous peu. 

 

Les règles pour implanter le passage des GMF accrédités au nouveau cadre ne sont pas encore 

connues. Pour l’instant, tous les renouvellements et nouvelles accréditations de GMF font l’objet d’un 

moratoire de la part du MSSS. 

 

Ne manquez pas l’Info-DRMG de l’automne pour de plus amples 

informations. 

 

 

 

Le DRMG de Laval  
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L e projet de garde régionale du DRMG de Laval a été transmis au MSSS et à la FMOQ pour 

avis le 31 mars 2015. 

 

Une lettre du Dr Louis Couture, sous-ministre, a félicité le DRMG pour ce projet qui s’inscrit dans 

la ligne souhaitée par le MSSS au regard de la prise en charge des clientèles en première ligne 

médicale. 

 

Des discussions préliminaires ont eu lieu entre le MSSS et la FMOQ, et un accord de principe est 

intervenu. Le projet passe donc à une deuxième étape qui est la discussion au comité paritaire 

FMOQ-MSSS qui étudiera la faisabilité du projet en fonction de la convention collective. 

 

Le DRMG de Laval est fier de ce projet qui implique un partenariat serré 

entre le CISSS de Laval (fonction SAPA) et les CLSC, les GMF et le DRMG. 

 

Pour le moment, le projet suit son cours vers une acception finale. 

 

Nous vous tiendrons au courant des développements. 

 

Le chef du DRMG 

 

POUR JOINDRE LE DRMG : drmg.laval@ssss.gouv.qc.ca 

Assemblée générale  

et  

Colloque du DRMG 

U ne assemblée générale du DRMG assortie d’un Colloque de formation était prévue pour l’automne 
2015. Cependant, les transformations majeures amenées par le projet de loi no. 10 ont amené votre 
DRMG à prendre la décision de suspendre ce projet en attendant de voir comment les nouvelles struc-
tures s’organiseront et quels seront la place et les mandats de votre DRMG. 
 
Surveillez le prochain Info-DRMG, nous vous ferons part des nouvelles dispositions à ce sujet. 
 
 
Le chef du DRMG 

GARDE RÉGIONALE 
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D ébutée au printemps 2013, nous avons complété la tournée des dix GMF de la région ainsi 

que de certains points de services. 

 

Cette tournée nous a permis de mieux comprendre vos besoins spécifiques tout en nous 

permettant de visiter vos locaux. 

 

Nous comprenons que pour la plupart l’espace disponible pour installer des médecins sera un frein 

au développement. Cependant, certains GMF ou points de services ont aménagés récemment de 

nouveaux espaces. Le DRMG de Laval s’engage à pourvoir ces milieux des ressources médicales 

nécessaires à ce grand défi qu’est de la prise en charge qui nous attend. 

 

Merci à tous les médecins et gestionnaires des GMF qui nous ont accueillis. 

 

      

   

TOURNÉE DES GMF 

Journée carrière Québec 

L a journée carrière Québec pour le recrutement des nouveaux facturants au PREM 2015-2016 aura 

lieu le 2 octobre 2015 au Palais des Congrès de Montréal.  

 

Une invitation est lancée à tous les GMF pour se joindre au CISSS de Laval lors de cette importante 

journée qui permet de rencontrer les futurs médecins et les inciter à s’installer dans notre région. 

La Direction des services professionnels (Dr Alain Goudreau) du CISSS de Laval est, cette année, la 

responsable de l’organisation de cette journée.  

Nous vous invitons à communiquer avec la Direction des services professionnels pour définir votre 

participation à cette activité. 

Le Chef du DRMG 
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Accès adapté : Quelques statistiques 

Nombre de médecins en GMF à Laval : 235 (100 %); 

Nombre de médecins en GMF en établissement : 63 (27 %). À cause d’une problématique particulière, 

ces médecins ne peuvent passer en accès adapté tout de suite. Ils sont temporairement retirés des 

statistiques; 

Nombre de médecins en GMF en clinique médicale : 172 (73 %); 

Nombre de médecins ayant eu une présentation préliminaire : 104 médecins (44 %), toutes les 

infirmières en GMF et six cadres; 

Nombre de médecins en processus d’implantation : 45 médecins sur 182 : 26 % des médecins 

accessibles; 

Nombre des médecins ayant terminé le processus  : 9 (5,2 %); 

Total des médecins en cours de processus et installés : 31, 2 % des médecins disponibles ( ou 23 % 

du total des médecins). 

EN RÉSUMÉ 

Nous sommes à 6/15 mois du projet ou 40 % du temps et à 31,2 % des médecins qui sont engagés dans le 

projet, malgré le fait que les deux premiers mois ont été utilisés à développer des outils de travail. 

Dans les faits, nous avons 13 mois pour procéder à l’implantation et nous sommes à 4/13 mois d’implantation 

ou 30,7 % du projet et nous avons 31, 2 % des médecins en processus. 

Le DRMG désire vous rappeler que le passage à l’accès adapté est un des éléments majeurs qui nous 

permettra de répondre à la nouvelle entente et éloigner le spectre de la loi no. 20. 

Vous avez la chance de profiter d’une équipe qui peut vous aider à faire ce changement. Nous vous 

encourageons à en profiter au maximum. 

Phase du Projet 
 
PRÉLIMINAIRE    ÉTAPE 1   ÉTAPE 2 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

ÉTAPE 3  
 

Prise de con-

tact et  

présentation 

du projet 

Diagnostic du type de clientèle 

Diagnostic des  

changements administratifs à 

apporter 

Épurer et réduire à zéro la 

liste d’attente 

Modifier le secrétariat et la 

structure des appels 

4 mois 

Début d’implantation et 

ajustement 

Implantation 

définitive et gel 

des structures 

2 mois 

Fin  

du  

processus 

POUR JOINDRE LE DRMG : drmg.laval@ssss.gouv.qc.ca 
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Membres du comité exécutif du DRMG de Laval 

 

 

Dr Jacques Blais 

Chef du DRMG de Laval 

GMF Ste-Dorothée 

 

 

Dr Claude Fréchette  Dre Geneviève Côté  Dre France De Carufel 

Centre médical Monteuil  Clinique Accueil Santé de Laval GMF des Boisés-Jolibourg  

GMF Laval  

 

 

Dre Line Desrosiers  Dre Suzette Guirguis  Dre Danielle Soulière 

CLSC du Marigot (UMF) Hôpital de la Cité-de-la-Santé  GMF Médi-Centre Chomedey 

  

 

 Mme Caroline Barbir 

 Centre intégré de santé et de services sociaux de Laval 

 

Dre Pauline Couture (représentante) Dr Alain Goudreau (observateur) 

Centre de santé et de services sociaux de Laval  Hôpital de la Cité-de-la-Santé  

 

 

 

Centre intégré de santé et de services sociaux de Laval 

800, boul. Chomedey, Tour A, Laval (Québec)  H7V 3Y4 

Téléphone : 450 978-2121, poste 2018 

Courriel : drmg.laval@ssss.gouv.qc.ca 

 

Dr Jacques Blais, chef du DRMG de Laval 
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